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ARRETE DU 26 JANVIER 2026 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DE 

L’ANTENNE DE NOUES DE SIENNE DU CENTRE DE SANTE DENOMME 

« ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE DE VIRE NORMANDIE » SITUEE 5 RUE 

DU CLOITRE A NOUES DE SIENNE (14380) POUR SON ACTIVITE 

DENTAIRE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

- FINESS ET : 14 003 338 2 

- FINESS EJ : 14 003 337 4 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé (ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie à compter du 15 octobre 2025 ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée et considérée complète le 23 janvier 2026 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

L’antenne de NOUES-DE-SIENNE du centre de santé dentaire Vire Normandie, située au 5 rue du Cloître 

à NOUES-DE-SIENNE (14380) ; 

Et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE VIRE 

NORMANDIE, située au 23, rue Emile Chenel à Vire-Normandie (14500) ; 

EST AGRÉÉE pour son activité dentaire. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans l’antenne concernée.  

Article 2 : 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

Article 3 : 

La présente décision est notifiée à l’Association Centre dentaire Vire Normandie, au Conseil 

départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes du Calvados et à la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Calvados. 
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Article 4 : 

Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux 

intéressés ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :  

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 – 14050 CAEN CEDEX 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, DGOS, bureau R2, 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr  

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 26 janvier 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
Siège : 1 cours Clémenceau – 76108 ROUEN Cedex 1 - Standard : 02 32 76 16 20 
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ARRETE PORTANT MODIFICATION N°5 DE COMPOSITION DE LA 

FORMATION SPECIALISÉE DU CSA DE LA DREETS DE NORMANDIE 

Vu le code de la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ;  

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 

dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 

formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres 

chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 08 décembre 2022 fixant les organisations syndicales aptes à designer les 

membres d’une formation spécialisée ; 

Vu l’arrêté portant composition de la Formation Spécialisée du CSA de la DREETS NORMANDIE 

issue des résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022 ; 

VU l’arrêté interministériel du 4 septembre 2024 portant nomination de Madame Catherine 

PERNETTE sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Normandie ; 

Vu l’arrêté n°1 modificatif de composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu l’arrêté n°2 modificatif de composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu l’arrêté n°3 modificatif de la composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu l’arrêté n°4 modificatif de la composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu la mutation au 1er janvier 2026 en DDETS de l’Eure de Monsieur Mathieu MARCINKIEWICZ, 

représentant du personnel titulaire et secrétaire de la F3SCT du CSA de la DREETS 

NORMANDIE ; 

 

Vu le courrier du 15 janvier 2026 de la section syndicale SYNTEF-CFDT désignant Monsieur 

Guillaume EDOUARD, en remplacement de Monsieur Mathieu MARCINKIEWICZ au poste de 

représentant du personnel titulaire à la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE, 
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ARRÊTE : 

Article 1er : 

Monsieur Guillaume EDOUARD est désigné représentant du personnel titulaire de la formation 

spécialisée du comité social d’administration de la DREETS de Normandie à compter de la 

présente publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Normandie. 

Article 2 :  

La formation spécialisée du CSA de la DREETS NORMANDIE est composée des représentants 

du personnel comme suit :  

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATIONS SYNDICALES 

Guillaume EDOUARD Marilia SEVERINO CFDT 

Stéphanie VAQUE x CFDT 

Sophie COUSIN Boris GASNIER CFDT 

Benjamin ACKERMANN Gérald LE CORRE 
UFSE-CGT / SUD SOLIDAIRES FONCTION 

PUBLIQUE 

Cedric LELOUARD Pépita MARTIN 
UFSE-CGT / SUD SOLIDAIRES FONCTION 

PUBLIQUE 

 

 

Article 3 : 

 

Le Secrétaire Général de la direction de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Rouen, le 21 janvier 2026 

 

La Directrice Régionale, 

 

Catherine PERNETTE 
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Décision n° 1454/2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL 

                        CHANCÉ-VARIN & ASSOCIES

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Normandie à compter du 1er janvier 2026, 
-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l signée
Foncier de Normandie et la Commune de LISIEUX le 27 janvier 2021, après délibération du Conseil 
Municipal de la Ville de LISIEUX en date du 28 septembre 2020 et décision du Directeur Général de 

Foncier Normandie du 06 janvier 2021. 

Maître Thibaut BUNETEL, Notaire associé de la Société
d Exercice Libéral par Actions Simplifiée dénommée « CHANCÉ-VARIN & Associés, notaires », titulaire 
d un Office Notarial à LISIEUX (Calvados), 18 place François Mitterrand

Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie ADELINE, clerc de 
notaire « CHANCÉ-VARIN & Associés »,

cession au profit de :

- La Commune de LISIEUX, personne morale de droit public située dans le département du 
Calvados dont l'adresse du siège est à LISIEUX (14100), 21 rue Henry Chéron Hôtel de Ville, identifiée 
sous le numéro SIREN 211403662,

- local à usage de réserve sis à LISIEUX (CALVADOS) 14100 29 Rue Leroy Beaulieu, 
cadastré section AO numéro 720 32ca,

Moyennant le prix de UN EURO ET VINGT CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (1,20 
T.T.C.), valable jusqu au 20 juillet 2026, se décomposant en valeur foncière pour 1 , et la TVA sur prix 
total d'un montant de 0,20 , stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter de la signature de 
l acte ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : e et publiée au recueil des actes 
.

Fait à Rouen, le Notifiée le   
Le Directeur général à Madame Nathalie ADELINE
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